
TARIFS DU COLLOQUE Econométrie des Valeurs boursières  
0 1  &  02  a v r i l  2 0 04  -  P ar i s  

 
 
 
SI LE REGLEMENT EST EFFECTUE PAR LE PARTICIPANT A TITRE PERSONNEL 
 (Pas d'émission de facture, bon de commande non accepté, délivrance d'un simple reçu) 
 Il est conférencier 470 € 
 Il est non-conférencier 570 € 
 (Réduction de 115€ si déjà adhérent de l'Association 
 + réduction de 115€ si le règlement est reçu avant le 12 mars 2004) 
 
 
SI LE REGLEMENT EST EFFECTUE PAR UN ORGANISME 
 (Bon de commande accepté, facturation, facture acquittée délivrée après paiement) 
 Il est conférencier 700 € 
 Il est non-conférencier 800 € 
  (Réduction de 460€ si déjà adhérent de l'Association) 
 (Les inscriptions de participants supplémentaires justifient d'une contribution réduite à 240 € si cette 

personne est conférencier, et à 340 € si cette personne est non-conférencier) 
 
 
AUX ETUDIANTS conférenciers ou non (sur présentation de leur carte) ainsi qu'aux 
personnes accompagnantes, il est demandé une contribution de 260 €. 
 ( Réduction de 115 € si le règlement est reçu avant le 12 mars 2004) 
 ( Réduction de 115 € si membre AEA) 
 
 
Nota Bene :  ces inscriptions peuvent être prises en ligne sur Internet 
  www.aea.Fed-Eco.org/2004Bourse 
 
Les chèques et transferts bancaires en provenance d’une banque localisée en France, le règlement par carte 
VISA (exclusivement) sont acceptés sans frais, pour d’autres moyens de paiement voir d’abord avec Céline 
Baujard +33 1 42  21 11 72  
 

Références bancaires : Crédit Lyonnais 30002-Paris Friedland agence W423 compte n°6248L (RIB 50)  
[  3002 -  00423 -  0000006248L -  50 -  CL Paris Friedland ]  

IBAN: FR54 3000 2004 2300 0000 6248 L50 BIC: CRLYFRPP 
Siège Social : AEA - H. Serbat  53, rue Saint Denis 75001 PARIS : Head Office 
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Conditions générales : toute inscription prise peut être annulée jusqu’au 12 mars 2004, après cette date aucune 
annulation n’est possible ; le remplacement de la personne initialement prévue est cependant libre. 


